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Agir au service de la préservation 
des résidences principales

Les outils de lôurbanisme et du foncier 
mis en îuvre 

¨ la communaut® dôAgglom®ration de La Rochelle



Les thèmes abordés
1- Quelques éléments de contexte

2- Les enjeux dôune ma´trise des meubl®s de tourisme

3- Le soutien à la construction neuve

-Lôaccompagnement de la construction par le PLUi

- Le r¯glement dôintervention en faveur du LLS et du logement en accession abordable

- Les projets urbains dôint®r°t communautaires

- La mise en place dôune strat®gie fonci¯re

4- Lôencadrement de la qualit® des constructions

- La Charte opérateur

5- Le soutien ¨ lôhabitat existant

- Aide à la rénovation PIG

- Etude sur la revitalisation des centres bourgs

6- La politique en faveur des publics spécifiques : le cas des étudiants

7- Lôorganisation politique et technique de la CDA pour r®pondre ¨ ces enjeux



1- Quelques éléments de contexte : 
Lôimpact de lôattractivit® littorale 

La Communaut® dôAgglom®ration de La Rochelle

28 communes

175000 habitants

70 km de côtes

65% de terres agricoles

50 ans de coopération 

intercommunale
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Les grands axes du projet 

de territoire 

« La Rochelle horizon 

2040 »

- Un territoire créatif

- Un territoire solidaire

- Un territoire sobre

- Un territoire de 

coopération
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Un territoire de projet 



Quelques chiffres 

+ 0,8% population 2012 ï2017

87500 logements dont 12% de résidences secondaires

Un marché immobilier très tendu

- Envol des prix de lôimmobilier, du foncier

- Niveau de loyer élevé

Le corollaire : 

Un peuplement qui sôinscrit dans la périurbanisation

Ce qui questionne le niveau dô®quipements et de service correspondant, la consommation 

dôespace et lôempreinte carbone induites.

- 11 communes assujetties à la loi SRU avec obligation de rattrapage (sauf LR) 

- 18 300 logts sociaux 21% des résidences principales

- 50% des ménages éligibles au logement social soit 39900 ménages

- 11 200 demandes de logement social en attente avec un d®lai dôattribution de 22 mois
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La dynamique dôaugmentation des prix sôest renforc®e depuis 2019-2020

Source : DVF 2014-2022 ; Evolution des prix dans les transactions sur un seul logement
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Le « point mort è correspond aux logements n®cessaires au maintien de la d®mographie dôun territoire,

Il traduit lôaugmentation des besoins ¨ population constante

Source : Insee RP 2014, 2020

Renouvellement du 

parc
= démolition, disparition de 

logements
Circonstancié selon les projets de 

renouvellement urbain

(= pas de projection possible des 

tendances)

Desserrement des 

ménages
= diminution de la taille moyenne 

des ménages
Tendance de fond avec une intensité 

variable

(= projection des tendances)

Augmentation du 

nombre de résidences 

secondaires
= perte ou gain de RP

Tendance de fond avec une intensité 

variable

(= projection des tendances)

Augmentation du 

nombre de logements 

vacants
= perte ou gain de RP

Tendance très variable sur le territoire

(= projection des tendances difficiles / peu 

fiables)

= inconnu / négligeable

De 900 logts/an* entre 2009 et 2014 à 770 entre 2014 et 2020

= 380 logts/an = 390 logts/an = 130 logts/an

Difficile à projeter car très variable, 

tendance inverse à la baisse (- 100 

logts/an) sur la période 2009-2014

*si prise en compte des tendances de développement de la vacance

Un point mort toujours ®lev® li® ¨ lôaugmentation des r®sidences secondaires



Source : Insee RP 2009, 2014, 2020

2009 ï2014 2014 - 2020

+430
résidences 

secondaires /an

+390
résidences 

secondaires /an

+200
résidences 

secondaires /an

+290
résidences 

secondaires /an

CDALR

La

Rochelle

+240
Logements pour 

répondre au 

desserrement 

des ménages/an

+110
Logements pour 

répondre au 

desserrement 

des ménages/an

+380
Logements pour 

répondre au 

desserrement des 

ménages/an

+470
Logements pour 

répondre au 

desserrement des 

ménages/an

900 
logts/an

440 logts/an

770 
logts/an

400 logts/an



Une production neuve qui génère peu de résidences secondaires

¨ lôinverse du march® de lôancien

Source : Fichiers fonciers 2022 ςDynamiques depuis 2017 comparées avec le parc existant
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Une forte corr®lation temporelle entre lôaugmentation de la part des 

résidences secondaires et lôessor des plateformes
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Centre ville La Rochelle 
2014-2020 :

+ 770 RS (18 à 25%)

- 410 locatifs privés (50 à 

47% des logements)

Source : INSEE 2020

2014-2016
Essor des plateformes de locations courtes en France



Vacance dans le parc privé

Source : LOVAC 2022 CEREA DGFIP ; DGALN
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1,7% des logements sont

vacants depuis au moins 2 ans

Les villes où le taux de vacance est 

plus faible sont connues pour la tension 

du marché du logement (IDF, 

M®tropole Bordelaise, C¹te dôAzur, 

littoral atlantique)

Un taux de vacance difficilement compressible



19 ACTIONS (re)DEFINIES AUTOUR DES 5 AXES DU PLH 
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Axe 3 : la réponse aux besoins 
spécifiques (jeunes, séniors, 

ménages en difficulté, Gens du 
Voyage)

Axe 1 : la production neuve de 
logements 

Axe 2 : la requalification et la 
régulation des dynamiques au 

sein du parc de logements 
existant, social et privé

Axe 4 : un développement 
résidentiel durable et qualitatif 

Axe 5 : Positionner la CDA 
comme "autorité organisatrice" 
de l'habitat sur son territoire et 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ t[I

5 actions 3 actions

6 actions 2 actions

3 actions

La d®clinaison en plan dôaction dans le PLH



2- Les enjeux dôune ma´trise 
des meublés de tourisme foncier

V Répondre aux besoins de logement des habitants du

territoire

V Inciter les propriétaires à offrir des logements à la location

longue durée

V Proposer une offre de logements pour les étudiants

V Maintenir une offre de logement touristique

complémentaire à lôoffrede professionnels (classement

station de tourisme)



V Autorisation de Changement dôusagetemporaire

(dôunlogement autre que la résidence principale en meublé de tourisme )

π Délibération CDA du 17/10/2019 applicable depuis le 01/04/2020

π Limité à 3 hébergements par propriétaire pour 3 années

Ý Concerne uniquement les particuliers

V Instauration du numéro dôenregistrementunique :

Pas de location de meublé tourisme sur une plateforme sans numéro dôenregistrement

Ý Concerne également les résidences principales

MEUBLES : Cadre réglementaire en vigueur  

(Dans les 10 communes de la zone tendue de la CDA) 



Le Phénomène du « Meublés de Tourisme »

dans la CDA de La Rochelle

75 à 85 % 
du nombre de nuitées est générée 

par des meublés (>120 nuits / an ) ***

2535
autorisations de
changement dôusage
délivrées pour 3 ans

(2025 pour la commune
de LR)5950

hébergements déclarés par 

AIRBNB sur 8 des 10 

communes concernées dont 

87% 
à La Rochelle (5192) en 

2020***

4785 
Meublés ayant un Numéro 

dôenregistrement unique 
(3847 à La Rochelle) *

~22 000 lits en meublés**

~ 6 500 lits dôh¹telsdans la CDA**

776 
Meublés sont réservés plus 

de 120 nuits par an
(663 à La Rochelle) *

104 demandes refusées sur la

période 2019-2021



La mise en place dôun nouveau dispositif plus contraint

V Extension du contrôle du changement dôusageaux SCI et autres

professionnels
ü Mettre en place une autorisation de changement dôusagepermanent

permettant de soumettre au dispositif les personnes morales

V Limitation du nombre dôautorisationsde changement dôusagede

logements en meublés de tourisme par propriétaire
ü Une seule autorisation de changement dôusagepermanent sur le

territoire de la commune

ü Trois autorisations de changement dôusagetemporaire maximum sur le

territoire de la commune ïpour les particuliers uniquement



V Subordonner à compensation lôautorisationde changement dôusage

permanent dans les quartiers des Minimes et du cîurde Ville
ü Par la transformation dôun local ayant une autre destination que le 

logement ou par lôacquisition de droits de commercialit®

ü En excluant les RDC commerciaux situés dans les zones de mixité

identifiées au PLUi et dans le périmètre du secteur sauvegardé

V Sanctuariser les logements dôunesurface inférieure à 35 m²
ü Changement dôusagepermanent impossible sur le territoire de la

commune

V Favoriser la location mixte étudiants/touristes
ü Changement dôusagetemporaire dôunan si location en bail étudiant ou

bail mobilité dôunedurée totale de 6 mois durant lôann®eprécédent la

demande



Résidences principales : Maximum

120 j/an partout dans la CDA

Résidences secondaires :

Compensation personnes 

physiques & morales (ou bail 

étudiant pour personnes physiques)

1 meublé max par personne 

physique ou morale

3 meublés max par personne 

physique

Pas de limite du nombre de 

meublés

Zone Tendue 

En synthèse sur la proposition de nouveau dispositif



3- Le soutien à la construction neuve foncier

V Lôaccompagnementde la construction par le PLUi

V Le règlement dôinterventionen faveur du LLS et

du logement en accession abordable

V Les projets urbains dôint®r°tcommunautaires

V La mise en place dôunestratégie foncière



3-1 Lôaccompagnement de la construction neuve

par le PLUi : 

- La territorialisation des possibilités de construction par 

lôidentification des gisements fonciers, et lô®laboration dôOAP

- La mise en place de règles favorisant la densification

- La traduction du PLH dans le PLUi pour la production de LLS et de logements en 

accession abordable



Les axes du PADD : 13 orientations

1. Accessibilité et nouvelles mobilités du territoire pour faciliter le développement 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ

2. 5ŞŎƭƛƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ

3. Une structuration des grands équipements adaptée au territoire 
4. !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ

5. {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ ǾƛǾǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞ
6. ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ
7. [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

protection de la santé
8. tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 

filière conchylicole dynamique
9. aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ

10.Un système urbain capillaire, des déplacements facilités et rapides
11.[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

et les centralités
12.!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ
13.Faire cohabiter ville et campagne



Évolution annuelle moyenne 2006-2011

supérieure à 3%

de 2 à 3%

de 1 à 2%

de 0,5 à 1%

de 0,1 à 0,5%

de -0,5 à 0%

inférieure à -

0,5%

CDA

+ 0,5%/an
+ 650 hab/an

Aire urbaine 
hors CDA 

+2,4%/an

+ 1 060 
hab/an

Croissance 
démographique 

annuelle moyenne 
de 

[Ωaire urbaine de La 

Rochelle : 0,8%

Inverser la tendance démographique



¦ƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
à 1200 logts/ an

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻ Υ
Å Inverser la tendance démographique 
Å Refaire gagner des habitants à la 

Rochelle, 
Å Encourager la reprise observée dans 
ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 
centrale

Å5ŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ

Une croissance 
moyenne de 0,8 %

24

Produire 1900 
logements / an Accueillir 1400 

habitants / an

Répartition des productions de logements / an par famille 
de commune

Accueillir plus dôhabitants

Des objectifs de production à 10 ans définis pour chaque commune



Lôidentification des gisements fonciers foncier







Lô®laboration de 100 OAP

Les hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation spatialisées: elles encadrent 
renouvellement urbain ou les secteurs 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ǿƛŀ Υ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ŘŜ 
prescription et des schémas.

[Ŝ ǾƻƭŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ 
programmation, de la densité, des types de 
logement le cas échéant.
Ex :

Les secteurs de projet 
encadrés par une OAP (100)  
permettent de réaliser 5800 
logementsen intensification 
(60% gisement).
6800 logements en extension



Les dispositions favorisant la densification

- Zonages et cadres de vie
- Bonus de constructibilité dans le cadre de voies maillées
- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ

séparative
- Assouplissement des règles pour les projets
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ

- Secteurs de densité UU le long des axes structurants
- Hauteurs les plus importantes
- Bonus de hauteur 
- Réduction des normes de stationnementZonageset cadres de 

vie



Traduction du PLH : les secteurs de mixit® socialeé



Traduction du PLH : autres dispositions réglementaires

- Obligation pour toutes op®ration de plus de 9 logements dôint®grer un % de 

logements sociaux et de logements abordables

- Int®gration dans les OAP dôune obligation de % de logements locatifs sociaux et de 

logements abordables

- Emplacements réservés pour mixité sociale (R151-38 1ÁCU)

- Dans des communes SRU ou communes « volontaires »

- 40-100 %

- 24 emplacements ï18ha ï500 logements sociaux

- Secteurs de programmation comportant une proportion de logements 

dôune taille minimale ( R151-38 2ÁCU)

Objectif de limitation des divisions de bâti existants produisant du mal   

logement.

2 communes concernées. 
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3-2 Le r¯glement dôintervention 
en faveur de lôhabitat social  

Ʒ Poursuivre les efforts en matière de production neuve de

logements dôuneoffre locative sociale et très sociale : objectif de

581 logements dans le PLH, notamment dans les communes SRU

déficitaires et carencées (400 logements)

Ʒ Permettre aux bailleurs sociaux de poursuivre les

programmes de construction neuve sur un territoire tendu :

Ÿ Mise en place des plafonds dôacquisitiondès 2017

Ÿ Revalorisation de ces plafonds en 2020

Ÿ Garanties dôemprunt

Ʒ Cibler les financements accordés en fonction du type de

logement réalisé, pour répondre aux objectifs du PLH

Ÿ Une majoration des aides pour les PLAI et les PLAI adaptés

Ÿ Une aide spécifique pour les PLS (sous conditions)
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Des dispositifs dôintervention en lien avec les axes du PLH 

Dispositifs existants Publics cibles Budget annuel Types d'aides Textes de référence

Subventions pour la production de 

logements locatifs sociaux

Organismes de logement social, 

associations titulaires d'un agrément, 

sociétés d'économie mixte, services 

communaux maîtres d'ouvrage d'opérations 

de logement social 

4 000 000 ú

- Des subventions directes pour la production neuve ou en acquisition-

amélioration de logements PLUS, PLAI et PLS sous conditions

- Des plafonds d'acquisition actualisés chaque année pour les 

opérations en VEFA (achétées aux promoteurs privés) 

- Des plafonds d'acquisition du foncier actualisés chaque année pour 

les opérations portées en direct par les opérateurs sociaux

- Délibération communautaire du 18 mai 2017 

- Décision du président du 11 juin 2020 

Garanties d'emprunts contractés par les 

opérateurs dans le cadre d'opérations de 

logements sociaux

Organismes de logement social, 

associations titulaires d'un agrément
_ 

- Pour tous les organismes : 100% des emprunts PLUS garantis

 

- Pour l'OPH de l'agglomération de La Rochelle : 100% des emprunts 

PLUS, PLAI et PLS garantis 

- Des délibérations exceptionnelles en 2020 et 2022 pour garantir les 

emprunts PLS pour tous les organismes de logement social  

- Contrepartie de la CDA : réservation des logements 

- Délibération communautaire du 23 avril 2015

- Délibération communautaire du 18 mai 2017 

- Délibération communautaire du 15 octobre 2020

- Délibération communautaire du 17 novembre 

2022 

ƷDélibération annuelle arrêtant la programmation de logements locatifs 

sociaux b®n®ficiant de lôattribution des subventions. 
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Rappel des aides et garanties actuelles à la production de 

logements locatifs sociaux 

Subventions CDA

2023

Garanties 

dôempruntsCDA

Subventions 

Etat

Subventions

CD17 (règlement 2018) 

Total subvention 

mobilisable 

Logement PLAI 11 000 ú / logement CGLLS sauf OPH 

Agglo

8 800 ú / logement 
(zone tendue) 

+ primes  

7 000 ú / logement

14 000 ú / logement 
(centre-bourg) 

De 22 750 ú ¨ 

37 100 ú / logement

Logement PLAI 

adapté 14 000 ú / logement CGLLS sauf OPH 

Agglo

13 980 ú / logement
7 000 ú / logement

14 000 ú / logement 
(centre-bourg) 

De 34 980 ú ¨

39 480 ú / logement

Logement PLUS 6 000 ú / logement 100% 

- 5 000 ú / logement

10 000 ú / logement 
(centre-bourg) 

De 11 000 ú ¨ 

17 500 ú / logement

Logement PLS
- 100% pour OPH

Délib. exceptionnelles

- - -

Logement 

spécifique 

PLUS/PLAI 

3 000 ú / logement100% - 3 500 ú / logement6 500 ú / logement 

Logement 

spécifique PLS
2 000 ú / logement100% - - 2 000 ú / logement
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Parc public : Chiffres clés

Ʒ Une enveloppe annuelle constante de 4 millions dôeurospour le

soutien à la production de logements locatifs sociaux
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700

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

LLS financés par la CDA

Logements financés Objectifs PLH

Ÿ 3 043 logements subventionnés

Ÿ Soit un montant de 22 928 950 úaccordés depuis 2017

0

1 000 000

2 000 000

3 000 000

4 000 000

5 000 000

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Evolution enveloppes consommées

Enveloppe Budget consommé
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Proposition dô®volution du r¯glement

Subventions

- Mise en place dôune prime pour les 

communes en zone C et donc création 

dôun plafond dôacquisition pour le foncier

en zone C

- Actualisation des plafonds pour les 

communes en zone A (sous réserve du 

positionnement de lôEtat) 

- Mise en place dôune prime pour les 

opérations en acquisition-

amélioration 

- Intégration de nouveaux critères pour les 

opérations complexes et exemplaires

- Augmentation des subventions pour 

les logements spécifiques 

Garanties dôemprunt

- Modification du règlement des 

garanties dôemprunt

- Généralisation des garanties 

dôemprunts pour les pr°ts PLS pour 

tous les organismes de logement social 

- Contrepartie pour la CDA : réservation 

de logements sur les opérations 

garanties à la livraison puis intégration 

dans les conventions de gestion en flux

- Mise en place des garanties 

dôemprunts pour les pr°ts PLI pour 

tous les organismes de logement social, 

avec des contreparties : réservation de 

logements, décote à la revente 

Rénovation

- Cr®ation dôun appel ¨ projets annuel

pour accompagner financièrement une 

ou deux opérations de rénovation 

globale dans le parc social 

- Mise en place de garanties 

dôemprunts pour les opérations de 

r®novation globale financ®es par lôappel 

à projet 

- Mise en place dôune subvention 

spécifique pour la rénovation des 

logements communaux figurant dans 

lôinventaire SRU
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3-2 bis Le r¯glement dôintervention pour 
lôaccession abordable et lôaide sociale ¨ la 

primo-accession 

ƷRenforcer une offre de logements à destination des ménages

exclus du marché de lôaccessionen secteurs tendus

Ʒ Favoriser la diversité des typologies développées pour répondre à

la diversité des profils dôacqu®reurs

Ʒ Formaliser une définition locale partagée de lôoffreen accession

abordable à la propriété
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Le logement abordable

ƷDéfini par un document de cadrage annexé au PLH

Ʒ% imposé dans certains secteurs de mixité fonctionnelle et OAP

ƷLes ménages éligibles : Revenus sous seuil PTZ

ƷType de logement considéré (résidence principale) 

ƷClause anti-spéculative 7 ans

ƷLabellisation par la CDA
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Parc priv® : chiffres cl®s de lôaccession abordable

5

41

94

75 77

13

2018 2019 2020 2021 2022 2023

Evolution du nombre de logements labellisés en 

accession abordable ¨ lô®chelle de lôagglom®ration

Chute de lôactivit® de construction neuve priv®e, 

entrainant une baisse du nombre de logements 

en accession abordable

Répartition des logements en accession 

ma´tris®e vendus sur lôAgglom®ration de 

2018 à 2023 

PSLA
66 ς12 %

Logements à prix maîtrisés
vendus dans des opérations privées
411 logements soit 77 %

BRS
15 ς3%

Accession sociale
(vente HLM)

22 ς4 %

Autres
23 ς4 %
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Aide sociale à la primo accession

Ʒ Aide individuelle de 4000 euros pour les ménages sous plafond de

ressources PTZ

ƷSous conditions :
- Résidence principale (bien neuf ou ancien), ou un terrain dôunesuperficie parcellaire

inférieure ou égale à 350 m² pour une construction neuve ;

- Inclure une clause anti-spéculative type dans lôactedôachatnotarié ;

- Ne pas être propriétaire de sa résidence principale depuis au moins deux ans, ni

propriétaire dôunautre bien quelle que soit sa destination ;

- Rester propriétaire au titre de sa résidence principale du bien acheté pendant une

durée minimale de 7 ans ;

- Ne pas avoir un taux dôendettementaprès octroi de la subvention supérieur à 33% et

ne pas avoir un apport personnel qui dépasse 35% du prix dôachatdu bien
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Parc priv® : chiffres cl®s de lôaide ¨ la primo-accession

Evolution du nombre dôaides ¨ la primo-

accession octroyées

Evolution du montant des aides à la primo-

accession

44

228

360

261
238

160

101

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

176 000 ú

912 000 ú

1440 000 ú

1044 000 ú
952 000 ú

640 000 ú

404 000 ú

2018 2019 2020 2021 2022 2023



Document de cadrage de lôaccession abordable : constat et retour dôexp®rience

Offre quantitative

π Une trop forte décote des prix de

lôabordablepar rapport au libre (-50 % au

lieu de -30 %).

π Une difficulté dô®quilibreéconomique des

opérations et une obligation de

production de logement abordable qui

grève le bilan dôop®rationdes

promoteurs.

- Un développement du BRS sur le 

territoire non maîtrisé, avec des niveaux 

de prix et de redevance très variables.

- Un prix du stationnement en logement 

abordable non encadré et très élevé 

(jusquô¨ 35 000 ú).

Offre qualitative

- Des difficult®s dô®quilibre dôop®ration qui 

conduisent à une baisse de la qualité 

des logements abordables.

Contrôle et revente

- Certaines opérations ne respectent pas 

les plafonds de prix du documents de 

cadrage.

- Des clauses anti-spéculatives peu 

contraignantes actuellement pour 

lôacqu®reur dôun logement abordable : un 

phénomène de spéculation à la revente 

et des logements qui sortent rapidement 

du champ de lôaccession abordable 



Pistes dô®volution des dispositifs dôintervention de la CdAsur lôaccession abordable 

Å Renforcement des clauses 
contractuelles anti 

ǎǇŞŎǳƭŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ 
abordable

Å Renforcement des points de 
contrôle ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǾŜƴǘŜ 

des logements

Å5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ 
accession sociale et en accession 
intermédiaire
ÅRepositionnement des produits
ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀƛŘŞŜ όǇǊƛȄΣ 
ménages cibles)
ÅLƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ .w{ Řŀƴǎ ƭŀ 

gamme des productions en 
accession aidée

Å Introduction de la charte qualité 
Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

construction

Å 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
négociations avec les opérateurs

ωLeviers financiers et fiscaux

ωIntégration des coûts annexes au sein

du prix plafond

ωIntroduire une fongibilité des

produits sur la part de logements en 

accession abordable

Assurer la 
soutenabilité 
économique des 
opérations

Encourager la 
montée en 
qualité des 
opérations 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ 
abordable

Renforcer
les points de 
contrôle de 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de la revente 

des logements 

Ajuster ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements en 
accession aidée 
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Les propositions dô®volution des conditions 
dôoctroi de lôaide ¨ la primo-accession

Enjeux 

Proposer une aide ¨ lôaccession 

permettant à la fois de solvabiliser les 

ménages et de limiter le phénomène 

de spéculation.

Proposer une aide ¨ lôaccession de 

logements qualitatifs et à prix 

encadrés.

Constats et retour dôexp®rience

- Lôinefficacit® de la clause anti-

spéculative, au regard du phénomène 

de revente de logements au-dessus du 

prix dôachat (45 dossiers concern®s 

depuis 2017).

- Une absence de contraintes liées à la 

qualité des logements acquis avec 

lôaide (notamment du point de vue de la 

performance énergétique) et du prix 

des logements

Propositions dô®volutions

- Recentrer lôoctroi de lôaide ¨ des 

produits bénéficiant de conditions de 

prix de revente encadrées (BRS, 

PSLA, logement abordables, ventes 

HLM)

- Supprimer lôoctroi de lôaide ¨ la primo-

accession pour lôacquisition de 

logements libres, sauf pour des 

logements sur lesquels le propriétaire 

sôengage ¨ r®aliser des travaux de 

rénovation énergétique ou de 

rénovation de logements dégradés
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Budget 

actuel 
Dispositif 

Octroi dôaides ¨ 

4000 ú pour 

lôaccession ¨ la 

propriété

> 200 aides 

individuelles par an

800 000 ú  

par an

2024

400 000 ú

Restriction de la cible des 

logements éligibles (100 

aides individuelles)

400 000 ú

Une ®volution du budget pour lôaide ¨ la primo-accession corrélée 
au d®veloppement de lôaccession abordable

Aide au portage foncier

pour le développement 

du BRS (50 lgts)

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ

2025 2026

Augmentation du volumes 

dôaides octroy®es* (120 

aides individuelles)

* En lien avec lôaugmentationdu nombre de

logements en accession aidée

480 000 ú

960 000 ú

Aide au portage foncier

pour le développement 

du BRS (100 lgts)

Augmentation du volumes 

dôaides octroy®es* (170 

aides individuelles)

680 000 ú

1 400 000 ú

Aide au portage foncier

pour le développement 

du BRS (150 lgts)

Budget constant
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En synthèse

Dispositifs existants Publics cibles Budget annuel Types d'aides Textes de référence

Subventions pour la production de 

logements locatifs sociaux

Organismes de logement social, 

associations titulaires d'un agrément, 

sociétés d'économie mixte, services 

communaux maîtres d'ouvrage d'opérations 

de logement social 

4 000 000 ú

- Des subventions directes pour la production neuve ou en acquisition-

amélioration de logements PLUS, PLAI et PLS sous conditions

- Des plafonds d'acquisition actualisés chaque année pour les 

opérations en VEFA (achétées aux promoteurs privés) 

- Des plafonds d'acquisition du foncier actualisés chaque année pour 

les opérations portées en direct par les opérateurs sociaux

- Délibération communautaire du 18 mai 2017 

- Décision du président du 11 juin 2020 

Garanties d'emprunts contractés par les 

opérateurs dans le cadre d'opérations de 

logements sociaux

Organismes de logement social, 

associations titulaires d'un agrément
_ 

- Pour tous les organismes : 100% des emprunts PLUS garantis

 

- Pour l'OPH de l'agglomération de La Rochelle : 100% des emprunts 

PLUS, PLAI et PLS garantis 

- Des délibérations exceptionnelles en 2020 et 2022 pour garantir les 

emprunts PLS pour tous les organismes de logement social  

- Contrepartie de la CDA : réservation des logements 

- Délibération communautaire du 23 avril 2015

- Délibération communautaire du 18 mai 2017 

- Délibération communautaire du 15 octobre 2020

- Délibération communautaire du 17 novembre 2022 

Document de cadrage pour l'accession 

abordable à la propriété

Promoteurs immobiliers et organismes de 

logement social 
_ 

- Définition locale partagée de l'accession abordable

- Des objectifs de production définis dans le PLH 

- Des conditions d'éligibilité (ménages cibles) et des prix de vente 

plafonds pour les opérateurs

Délibération communautaire du 18 mai 2017 

Aide à la surchage foncière pour la 

production de 100 à 150 logements en 

BRS social

Promoteurs immobiliers et organismes de 

logement social 
400 000 ú

- Aide ¨ la surcharge fonci¯re avec une minoration de 150 ú/mĮ SHAB 

pour les opérateurs proposant une gamme de logements BRS dit 

"social" (en-dessous des plafonds)

- Validé au budget 2024 

Aide sociale à la primo-accession Particuliers 800 000 ú

- Une subvention de 4 000 euros pour les ménages primo-accédants 

sous les plafonds de ressources PTZ avec des conditions spécifiques à 

respecter (résidence principale pendant 7 ans, clause anti-

spéculative...)  et des produits définis (terrain suivi de construction, 

logements neufs en VEFA, PSLA, logements anciens et ventes HLM)

- Dispositif qui existe depuis 2008

- Dernière délibération communautaire date du 20 

février 2020 

Aide à la rénovation et à l'adaptation du 

parc privé
Particuliers 314 930 ú

- 182 500 ú d'aides aux travaux

- 132 430 ú pour le financement du suivi-animation du PIG, permettant 

un accompagnement gratuit pour les usagers

- Validé au budget 2024 

Parc public

Parc privé 



3-3 Les projets urbains dôint®r°t communautaire 
Cadrage règlementaire

Prise de compétence relative à «la définition, la création et la 
réalisation ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire» Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ de 
compétence supplémentaire

Définition des nouveaux statuts de la CdApar arrêté préfectoral 
ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du cadre législatif (loi Elan du 28 Novembre 
2018) rendant cette compétence obligatoirepour les 
communautés d'agglomération. 

Définition de l'intérêt communautaire qui se 
rapporteŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ

12 Mars 2020 : 

Avant 2017 :

1e Janvier 2017 : 

CdAcompétente en matière de ZAC



Principes 

Initiative publique

Opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

Respect des critères 
spatialisés et 
quantitatifs

+

+

Hors opérations immobilières

Hors opérations initiées par 
un porteur de projet privé 

Ґ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ



Critère1 Critère2 Critère 3

Localisation Emprise de l'opération (ha)
Surface de plancher 
développée (m² sdp)

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

Sans objet

Entrées majeures :  
projets de requalification et densification le long des Boulevards 
ou en entrées de villes majeures souvent sur plusieurs communes 

Sans objet

Intensification urbaine :  
reconquête d'espaces en friches, dents creuses, 
renouvellement urbain hors entrées majeures 

Sans objet

> 13000 m² sur LR
(équivalent 200 logements)

> 6500 m² hors LR
(équivalent 100 logements)

EXTENSION d'urbanisation > 4 ha 

> 12000 m² sur UUC
(équivalent 300 logements)

> 10000 m² hors UUC
(équivalent150 logements)

Proposition de critères spatialisés et quantitatifs

LR : La Rochelle  UUC : unité urbaine centrale



Process dôactivation des projets
dôint®r°t communautaire

Analyse conjointe 
CDA/commune

Définition > Création Réalisation

> Sur la base des critères retenus
> Cadrage des premières 
intentions de projet et des 
ambitions visées
> Adéquation objectifs/moyens
> Partage du cadre 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Υmodalités de 
partenariat Commune/CdA

Ҕ hǳǘƛƭǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ
> Etudes : périmètre, montage, 
programmation prévisionnelle,  
équipements publics, pré-ōƛƭŀƴΣΧ
> Engagements partenariaux et 
financiers (Cda/Commune(s))
> Bilan concertation préalable

> Différents modes de faire : Régie 
ou Concession
> Suivi financier dans le temps
> Conception / Réalisation / vie du 
projet
> Concertation projet au long court

Intérêt communautaire

PRISE 
5ΩLbL¢L!¢L±9 Υ 
DCM et DCC

Recevabilité

Engagement 
confirmé :

DCM et DCC

TEMPS 0 TEMPS 1 TEMPS 2



Liste des projets

SAINT-XANDRE - ZAC du fief des Dompierres 500 En cours
DOMPIERRE SUR MER - ZAC de la Gare 600 En cours

LA ROCHELLE ςJoffre Rompsay 1000 En cours
L'HOUMEAU - ZAC de MonsidunΣ /ǆǳǊ ŘŜ ōǆǳŦ Ŝǘ ƭŜ /ƘşƴŜ  450 En cours

AYTRE - éco-quartier de Bongraine 800 En cours
NIEUL SUR MER - Champ Pinson 400 En cours

LA ROCHELLE - Sautel 1000 En cours
LA ROCHELLE - Prieuré Lafond 330 En cours

LA ROCHELLE - Espace Gare 1000
Ilot Est : 2024
Ilot Ouest : 

2026 ?

PUILBOREAU - BaillacMalemore 600 2024

LAGORD - Puy Mou II 500 2024
AYTRE - Cottes Mailles / Petite Courbe 200 2025

AYTRE ςZAC des Cottes Mailles = > 2025

Intérêt communautaire
Confirmé

PHASE 2 / Réalisation
(6)

Intérêt communautaire
Confirmé

PHASE 1 / Définition
(7)

ActivationSoit 7380 logements



PLAN GUIDE ?

52

Le PRU de Villeneuve les Salines : cadre de vie, attractivité, équilibre de peuplement 

мопaϵI¢  
dont VLR25Mϵ CDA 21,7Mϵ 
.ŀƛƭƭŜǳǊǎ снaϵΣ !bw¦ Υ мпaϵ
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ETAT DôAVANCEMENT OPERATIONNEL

Travaux en 
cours

Travaux à 
venir 2023-

2024

- 3 Ecoles

- Démolitions OPH
- Démolitions IAA
- Démolitions H17

- Réhabilitations OPH
- Réhabilitations IAA
- Réhabilitations H17
- Construction 11 

logements accession 
sociale OPH

- Premiers 
aménagements 
espaces publics

- Dunes Fertiles

Travaux 
terminés



RÉHABILITATION VLS 600

54

Á Réhabilitation 50 LLS

Á Calendrier : Avril 2023 ςAoût 2024

Á /ƻǶǘ Υ нΣфaϵ

Á LABEL Bas Carbone



RESIDENTIALISATIONS
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Objectifs : 
ĄtǊƛǾŀǘƛǎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǇƛŜŘǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ
Ą Sécuriser et améliorer la qualité des résidences, en 

particulier des logements en rdc
Ą±ŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘǎ



PROJET CENTRALITÉ
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Centre 
Social & 

ludothèque

Comm
erces

Lidl

Pôle 
services

&
Tiers Lieu

Pôle 
Culture

l

Mail des Salines

Place 
du 14 
juillet

Place 
Michel 

Carmona

+ 100 à 120 
lgts

Ouverture parc 
Condorcet



3-4 La mise en place dôune strat®gie fonci¯re

LE FONCIER : Une question centrale pour le territoire

Une stratégie en réponse aux besoins propres de la CDA : transition écologique, transition énergétique, STEP, déchèterie, mobilité, 
®conomie, gens du voyage,é 

Mais aussi un enjeu dôam®nagement du territoire : littoral, submersion, résilience, ZAN, PAT, gisements fonciers, recyclage urbain, 
densification, mobilité et neutralité carbone, logements abordables, aménagements et constructions durables, préservation de la 
biodiversit® é

Une stratégie dôensemblequi :

- vient re-questionner la notion de besoin

- invite àlô®valuationdes acquisitions passées et leur utilisation : améliorer la connaissance / observer

- implique une nécessaire évolution des pratiques et la mise en place dôoutilsà créer

- suppose une formalisation de la chaine de décision et des modalités de mise en îuvre

Des enjeux de régulation, dôanticipation,de sécurisation juridique et financière

Unestratégiefoncièrepourquoi faire?

Å PERMETTRE /FACILITER / ANTICIPER LôARTICULATIONDES POLITIQUES SECTORIELLES DANS UN CONTEXTE DE
SOBRIETE FONCIERE

Å FACILITER LôARBITRAGEDES BESOINS ET PROJETS

Å CHAINER ACTIONS STRATEGIQUES ET ACTIONS FONCIERES

Å UNE GOUVERNANCE CLAIRE ET LISIBLE POUR UNE STRATEGIE FONCIERE OPERATIONNELLE

Å UNE STRATEGIE DEVANT SE REALISER AVEC LES PARTENAIRES

Å UNE STRATEGIE FONCIERE AGILE SôAPPUYANTSUR DES OUTILS DE PILOTAGE (CONNAISSANCE ET EVALUATION)



Un choix fort : Elaborer un document unique 

sôappuyant sur le projet de territoire

Ambition 1 : Un territoire créatif
>> Orientation 1-1 Faire émerger les innovations et attirer les talents de demain
>> Orientation 1-2 Favoriser l'accès au sport et à la culture pour tous 
>> Orientation 1-3 Faire rayonner le territoire en libérant les imaginaires collectifs 

Ambition 2 : Un territoire sobre
>> Orientation 2-1 Un territoire fragile à préserver face au changement/dérèglement climatique 
>> Orientation 2-2 Faire de l'Agglomération un territoire Zéro Carbone à échéance 2040 
>> Orientation 2-3 Mobiliser toutes les énergies pour inventer les solutions de demain

Ambition 3 : Un territoire solidaire
>> Orientation 3-1 : Favoriser l'accueil de nouvelles populations par le développement des logements
>> Orientation 3-2 : Favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle, catalyseur du "bien-vivre 
ensemble"

Ambition 4 : Un territoire de coopérations
>> Orientation 4-1 : Renforcer et réaffirmer la cohésion territoriale entre l'Agglomération et ses 
communes
>> Orientation 4-2 : Renforcer l'accessibilité du territoire
>> Orientation 4-3 : Se démarquer à l'échelle régionale, nationale et internationale 

DÉCLINESEN OBJECTIFS PUIS ACTIONS FONCIÈRES



Lôarmature de la strat®gie fonci¯re : Exemples dôactions fonci¯res en 

d®clinaison des objectifs fonciers en mati¯re dôhabitat





PARTENARIAT POUR Lô

A MENAGEMENT ET LA 

C ONSTRUCTION EN 

T RANSITION 

ECOLOGIQUE*
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Clarifier les ambitions portées et les rendre 
plus lisibles et concrètes (déclinaison 
LRTZC)

Développer une approche transversale en
Ǉƭŀœŀƴǘ ƭΩécologie* ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
et actions à toutes les échelles : mobilités, 
énergie, ilots de fraicheur, solidarité, 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Χ

Définir un mode de travail partagé entre 
les acteurs concernés 

* promotion d'un mode de vie soutenable ou recherche 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜ ǾƛǾŀƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ƳƛƭƛŜǳ

4- Lôencadrement de la qualit® des constructions
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DES PRINCIPES FONDATEURS 

Adhésion volontaire  
Engagement formel  

Partenariat
Emulation 

Réplicabilité
Enrichir les projets  

Amélioration continue
Négociation 
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Porteur de 
projet

CdA Commune



Opportunité / 
repérage

Cadrage 
amont

Instruction 
Autorisation 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Livraison

Construction / 
Chantier

Vie du projet
Conception

Prise de contact 
porteur de projet

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 
foncière du projet

Partage des principes 
du PACTE 

Passage en COMMISSION (S) PROJET
a minima 2

COMMISSION  
PROJET 
PHASE 

CHANTIER / 
LIVRAISON

COMMISSION 
PROJET 

EVALUATION 
POST  2 ANS

Accord sur le 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ 
et application du 

référentiel à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ

Engagement 
démarche BDNA

Pré-projet
Travail itératif

Définition partagée du projet

Validation de 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Conditions de 
préparation et de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

chantier

Contrôle et visite de 
conformité

Réunions 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

riverains

Bilan et retour 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ

PROCESS 
5ΩLb{¢w¦/¢Lhb

Accompagnateur BDNA

Cadrage 
amont

Pré-
dépôt

Avant 
projet

PACTE - process



TERRITOIRE FRUGAL

Pour des projets qui tirent parti du site et réduisent leur empreinte écologique

άvǳΩƛƭsoit implanté en milieu urbain ou rural, le bâtiment frugal sesouciede
son contexte. Il reconnaît les cultures, les lieux et y puise son inspiration. Il
emploieavecsoinle foncieret lesressourceslocales; il respecteƭΩŀƛǊΣlessols,les
eaux,la biodiversité,etc. Il est généreuxenverssonterritoire et attentif à ses
habitants. Par sonprogrammeet seschoixconstructifs,il favorisetout ce qui
allègesonempreinteécologique,et tout cequi le rendéquitableet agréableà
vivre.έ
Extrait du «manifeste pour une frugalité heureuseet créative »,8 janvier 2018
Alain Bornarel(ingénieur), Dominique Gauzin-Müller (architecte), Philippe Madec(architecte et urbaniste)

Les enjeux :
Å{ƻǳŎƛǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ
ÅwŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛǾƛǘŞ
Å Bonne utilisation des ressources
Å/ƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ 

mieux le réduire

http://www.asso-iceb.org/membres-iceb/bornarel-alain/
http://fr.wikipedia.org/wiki/Dominique_Gauzin-M%C3%BCller
http://fr.wikipedia.org/wiki/Philippe_Madec


Les grands objectifs :

ÅDŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řŀƴǎ 

une approche bioclimatique

Å Eviter, réduire avant de compenser les émissions 

carbone

Å Réduire la mobilité thermique et favoriser les 

modes doux

Å Construire avec des matériaux biosourcéset 

géosourcéslocaux, recyclés, réemployés

Å Réduire les déchets et les nuisances sur les 

chantiers

TERRITOIRE FRUGAL

Exemples de traduction : 

ütǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ diagnostic urbain, 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

du projet

ü Equipe de conception pluridisciplinaire

ü Anticipation du millésime 2025 de la RE2020 et 

viser les millésimes 2028 et 2031

ü Recours à la ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

carbone résiduel du projet (à proximité du 

ǇǊƻƧŜǘΣ Ǿƛŀ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŎŀǊōƻƴŜΣΧύ

ü Limiter le stationnement en sous-sol

ü Développer des ilots sans voiture 

ü Proposer des stations de mobilité

ü Objectifs quantitatifs sur ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

matériaux biosourcéset sur le réemploi

ü Tri des déchets de chantier

ü ...



TERRITOIRE VIVANT

tƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ 
conception urbaine et architecturale

Les enjeux :
Å Lutte contre le changement climatique
Å Préservation du patrimoine vivant existant et des ressources
Å Désimperméabilisationdes sols, lutte contre les ilots de chaleur, gestion intégrée des eaux pluviales, 

biodiversité, ressources nourrières

Exemples tirés du projet de CPAUPE Champ Pinson



Les grands objectifs :

Å Préserver et renforcer les continuités 

paysagères et écologiques 

Å Gérer durablement les eaux pluviales  

Å Réduire l'artificialisation des sols

Å Mieux prendre en compte les risques pour 

assurer la résilience des projets  

Å Favoriser une production alimentaire locale et 

durable  

TERRITOIRE VIVANT

Exemples de traduction :

ü5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ diagnostic paysager et écologique 

précis du site

ü Etablir un état phytosanitaire de chaque végétal 

présent sur une future emprise bâtie

ü Privilégier la récupération et le stockage des eaux 

ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ 

prélèvement dans les nappes

ü Réaliser une ƴƻǘƛŎŜ ½!b Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

όƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des sols)

ü Prioriser un paysage nourricier (plantes 

comestibles)

ü Prévoir un système de compostage des déchets 

organiques et une utilisation des matières fertiles 

sur site 

üΧ



Pour des projets bénéficiant au plus grand nombre, vecteur 
ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇŞǊŜƴƴŜ 

Les enjeux :
Å « Les projets se font pour et 

avec les habitants et 
usagers»

Å Définition de la cible de 
population à accueillir au 
plus près des besoins 

Å Qualité de la conception et 
ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ

Å Accompagnement vers des 
pratiques individuelles et 
collectives plus durables

Exemples tirés du projet de CPAUPE Champ Pinson

TERRITOIRE SAIN ET SOLIDAIRE



TERRITOIRE SAIN ET SOLIDAIRE

Les grands objectifs :

Å Améliorer la qualité de vie des habitants et 

ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞ 

Å Loger le plus grand nombre, favoriser la 

ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ

Å Favoriser la mutualisation, la diversité 

fonctionnelle, la réversibilité et les espaces 

partagés 

Å Concevoir,  réaliser et faire vivre  les 

opérations avec les habitants et usagers 

Exemples de traduction :

ü Espaces extérieurs confortables, calmes, fonctionnels

ü Notice ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞ

ü Protection extérieure sur les surfaces Est et Ouest et 

casquettes au Sud

ü Intimité des rez-de-chaussée

ütŀǊǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ programmation détaillée en amont avec 

cibles ménage associées

ü Diagnostic et propositions relatives à ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ

üMaîtrise des ŎƻǶǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ

ü Espaces partagés dans toutes les opérations de plus de 

10 logements

üaƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ démarche participative

ü Développer une « communauté» des habitants et 

usagers du quartier

üΧ



LôOUTIL DE SUIVI DES PROJETS

ǒ Suividesprojetsà chaqueétape

ǒ Analyse de ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜdes objectifs du

PACTE

ǒ Préparationdescommissions

ǒCentralisationdesavisdesservicesde la

CdA



5- Le soutien ¨ lôhabitat 
dans les tissus existants

V Aide à la rénovation de lôhabitatprivé

V Etude sur la revitalisation des centres

bourgs
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5-м [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛǾŞ 
Le PIG (durée 5 ans)

Pourlespropriétairesoccupants:

ÁAccompagnerle maintien à domicile à traversƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴdes
logements
ÁLuttercontrela précaritéénergétique
ÁLutter contre ƭΩƘŀōƛǘŀǘindigne et accompagner la sortie
ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ

Pourlespropriétairesbailleurs:

ÁAccompagnerle conventionnementdansle parc privé, avecou
sans travaux en vue de renforcer la présenceŘΩǳƴparc
accessiblefinancièrement

Ÿ Le développement ŘΩǳƴ dispositif

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘadapté aux publics modestes

et très modestessur les thématiques portées par

ƭΩ!b!Ien améliorant le financementdu reste à

charge(subventions,tiers-financementΧ).

Ÿ Un double enjeu de massificationdes travauxde

rénovation énergétique et ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdu

volumede rénovationperformantes

Ÿ La lisibilité et la simplification du parcours

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘà la rénovation des ménages

de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣpar la coordination de la

plateforme de de rénovation énergétique et du

futur PIG,et la miseen placeŘΩǳƴstructure unique

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭdesménages.

Ÿ Un enjeu fort de communication, via différents

canaux,visantà faireconnaîtrele futur PIG.

Les thématiques du PIG

!ȄŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ

ÁSoutenirƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴà la propriété, apporter une aide pour la
réalisationde travaux de mise aux normes, de confort et de
rénovationthermique

ÁLuttercontre la vacance,en incitant lesPBà rénoveret à louer
leur logement

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛǾŞ ςBureau Communautaire ς09 novembre 2023 
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Le parc de logements privés de plus de 15 ans

Les propriétaires occupants sous plafonds de 
ressources

Les propriétaires bailleurs 
quels que soient leurs revenus

[ΩŀƛŘŜde ƭΩ!ƴŀƘest
conditionnée à un
conventionnement du
logement (plafonds de
ressources de ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΣ
plafonds de loyers, durée de
conventionnement).

Ménages aux 
ressources très 

modestes
= 7 460 ménages

Ménages aux 
ressources
modestes

= 8 123 ménages

15 583 ménages éligibles, soit environ 

39 %des propriétaires vivant au sein du 
parc de plus de 15 ans

Les trois cibles de public du dispositif

Les copropriétés de plus 
de 15 ans 

Plus de 75 % des 
copropriétés du territoire 

ont plus de 15 ans

75 % des lots doivent être 
des résidences principales

La copropriété doit être 
immatriculée au registre 

des copropriétés

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛǾŞ ςBureau Communautaire ς09 novembre 2023 



Parcours des usagers du PIG
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Remontée de 
situation par les 
partenaires du 

PIG

Repérage de 
situations par 
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Řǳ 

PIG

Prise de 
contact à 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ 
particulier 

Prise de contact des particuliers avec 
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ tLD 

Présentation 
du parcours 

de 
rénovation

Visite, scénario de 
travaux, plan de 

financement, mise en 
relation avec des 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΧ

Accompagnement 
en cas de 
nouveaux 

équipements
Χ

devient la 
ǇƻǊǘŞŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
pour toutes les 
demandes de 
rénovation ou 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

logements

Prise de 
rdv avec 
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ

PIG

Prise de 
rdv direct 

avec 
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ

PIG

Premier contact
Accompagnement technique

des ménages

Suivi de la réalisation 
des travaux

/ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
social et PDLHI pour les situations complexes

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛǾŞ ςBureau Communautaire ς09 novembre 2023 
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207

231 231 231

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5
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Objectifs quantitatifs pressentis par type de projet et statut dôoccupation

hōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ р ŀƴǎ Υ 1009 logements rénovés ou adaptés accompagnés par le PIG  

Rénovation 
énergétique :

660 logements 
(ind. ou copro.)

Adaptation
249 

logements 

Logement 
indigne et 
dégradé

70 logements

Conventionnement 
sans travaux

30 logements 

65 % 
25 % 

7 % 
3 % 

654
Propriétaires 
occupants -
log. indiv.

(65 %)

100
Propriétaires 
bailleurs
(10%)

255
Copropriétaires
(25 %)

Rythme de 
« croisière» du PIG

Phase de déploiement 
du PIG 
> 1ère année : objectifs 
annuels / 2

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛǾŞ ςBureau Communautaire ς09 novembre 2023 
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Aides financi¯res de lôagglo par type de dossiers

Lutte contre la 
précarité 

énergétique

Adaptation 
du 

logement

Lutte contre 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ 

très dégradé

Lutte contre la 
dégradation 

moyenne et la non-
décence

Propriétaires 
occupants très 

modestes
1рлл ϵ 1ллл ϵ

20 % du montant 
des travaux éligibles 

dans la limite de 

50 ллл ϵ

-

Propriétaires 
occupants modestes

1ллл ϵ рлл ϵ -

Propriétaires 
bailleurs

15 % du montant 
des travaux 

éligibles dans la 
limite de 

сл ллл ϵ

-

15 % du montant 
des travaux éligibles 

dans la limite de 

ул ллл ϵϝ

15 % du montant 
des travaux éligibles 

dans la limite de 

сл ллл ϵϝ

Copropriétaires très 
modestes*

1000 ϵϝ - - -

Copropriétaires 
modestes*

750 ϵϝ - - -

* Aides aux travaux sur les parties communes de la copropriété, cumulables avec les aides sur la
partie individuelle des logements

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛǾŞ ςBureau Communautaire ς09 novembre 2023 
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Possibilit® dôaides compl®mentaires pour un effet levier sur certains enjeux  

Uniquement pour les communes SRU
[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŘŞŘǳƛǘŜ ŘŜǎ 
pénalités SRU

Proposition
Coût pourun 

logement

Objectif par 
an

(en moyenne)

Objectif sur la 
durée du PIG

Coût sur ladurée du PIG

Prise en charge du coût de
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴlocative via mandat
de gestion pour un logement
conventionnésocialou trèssocial.

900ϵ όǇƻǳǊ ǳƴŜdurée 
de conventionnement 

de 6 ans)
6 30 нт ллл ϵ

Primeà la sortie de vacance(pour les
logementsvacantsde plusde 2 ans)à
destination des propriétaires
occupantset propriétairesbailleurs.

о ллл ϵ 6 30 фл ллл ϵ

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛǾŞ ςBureau Communautaire ς09 novembre 2023 
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Répartition financement ANAH / Agglo sur la durée du dispositif 2024-2028 

Évolutions des subventions ANAH / Agglo + communes 
(suivi-animation + travaux + primes complémentaires)

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛǾŞ ςBureau Communautaire ς09 novembre 2023 

Total financements 
PIG 2024-2028

326 630 ú
551 780 ú 646 530 ú 646 530 ú 646 530 ú

1211 560 ú

2245 919 ú
2547 686 ú 2547 686 ú 2547 686 ú

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5

Subventions Agglo + communes Subventions ANAH

2818 000 ú

20 %

11100 537 ú

80 %

Total financements PIG 2024-2028

Subventions Agglo + communes

Subventions ANAH

2818 000 ú

20 %

11100 537 ú

80 %

Total financements PIG 2024-2028

Subventions Agglo + communes

Subventions ANAH



182 500 ú

313 000 ú

385 750 ú 385 750 ú 385 750 ú11 700 ú

23 400 ú

27 300 ú 27 300 ú 27 300 ú

132 430 ú

215 380 ú

233 480 ú 233 480 ú 233 480 ú

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5

Évolution des financements de la collectivité

Travaux Primes AMO /  suivi-animation
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Évolution des financements ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Ҍ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ la durée du PIG

« Travaux et primes» 
Ą budget investissement

« AMO / Suivi-animation»
Ą budget fonctionnement 

Ҍ лΣс 9¢t ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ 
dispositif (poste à créer à partir de 2024) 
ςŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ нр Yϵύ

Projections financières ǇƻǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛǾŞ ςBureau Communautaire ς09 novembre 2023 

1652 750 û

61%

1048 250 û

39%

117 000 û

Total des financements 2024-2029 du PIG 
par la CDA (hors primes)

Travaux
AMO / suivi-animation
Primes

Total des financements 2024-2028 
du PIG



5-2 Etude de revitalisation des centres bourgs
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tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Υ 
19 communes volontaires



Phases diagnostic et enjeux
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Volet 1 : Diagnostic territorial : Analyse territoriale ςdéfinition des enjeux

Immersion (comprendre et collecter) 

Randonnées territoriales (partager et transmettre)

Elaboration du diagnostic par une approche croisée et pluridisciplinaire 



Identité
!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ 
5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ
Accompagner les communes dans la définition des aménagements par des action culturelles 

Centralité
Accompagner et sensibiliser sur les activités commerciales 
Accompagner ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ƭƛŜǳ
Apaiser ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ 

Habiter
Programmer une diversité de logements 
Accompagner ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
Accompagner à la réhabilitation ou la construction 
Accompagner ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 

FICHES OUTIL
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